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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 36 par la phrase suivante :

« Les coefficients représentatifs de l’effet de localisation géographique sont pris en concertation 
avec les collectivités territoriales concernées. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aucune précision n’est apportée sur les modalités de définition des coefficients représentatifs de 
l’effet de la localisation géographique. Il semble nécessaire que les collectivités locales soient 
associées à leur élaboration.

 


